[image: image1.wmf][image: image1.wmf] 

Le SNU est conscient que la note abordée lors de ce CCPR constitue une première présentation, mais nous attendons plus de précisions du DRA sur un texte déjà présenté au niveau national.

En effet comment envisager le transfert des personnels sans avoir défini les métiers, la structuration du réseau, des territoires ?

D’ailleurs le prochain CCPR doit traiter, à travers le déploiement des guichets uniques, les expérimentations annoncées (mixité des équipes sur un ou 2 lieux)
Il nous parait plus pertinent d’aborder ce thème aujourd’hui, car nous attendons des réponses concrètes à nos questions :

· Les expérimentations auront lieu à partir de quelle date ?

· Selon quel protocole ?

· Avec quel objectif et pour quels services ?
· Avec quels moyens (travaux, Postes informatiques, réseau, espaces...)
Accords locaux RTT
Nous nous opposons à leur dénonciation, ces accords étant très légitimes du fait qu’ils aient été établis en concertation avec le personnel.
Nous nous étonnons de l’intention de Mr CHARPY d’harmoniser les horaires d’ouverture au public des 2 institutions à 35 h minimum. 
Cette harmonisation n’est pas un détail, compte tenu du contexte actuel, le parlement ayant vidé la loi sur les 35 h de son contenu. De plus l’ouverture de nos missions essentielles à l’aide à la recherche d’emploi des actifs, laisse présager une aggravation de nos conditions de travail : ouverture après 17 h, le samedi et certains jours fériés...

Cette déclaration nous choque également car elle révèle un mépris de nos collègues Assedic, avant même toute négociation.

Nous attendons que le Directeur Général respecte ses engagements de conserver le meilleur de chaque statut... 
CDD, contrats aidés
· Quel avenir pour ces contrats? à échéance avant la fin de l’année et les autres ? 
· Un état des lieux des personnels des 2 institutions est donné dans le document mais fait apparaître une différence avec le bilan RH : quels sont les personnels non comptés ? Nous vous demandons un état des lieux détaillé à fin juin 2008, par type de contrat (CDI / CDD / Tempo / Contrats d’insertion) avec les dates de fin de contrat et leur localisation par ales et structures
Paritarisme :
· Quel mode de fonctionnement provisoire des instances ? 

· Nous avons bien noté le maintien des CPL mais avec quelles missions ? (Opération de carrière et / ou mutation des agents)
· Des moyens supplémentaires ont été dégagés pour le droit syndical, et l’information des agents. Nous vous demandons d’en informer par une note de service au réseau le personnel et les Dales
Demain, vont être nommés les Directeurs Régionaux, nous attendons des réponses précises et rapides concernant :
· le nouvel organigramme Régional

· la déclinaison territoriale et / ou locale

· les incidences sur la mobilité  des personnels, sur la localisation des missions, des différents services et emplois (quid des doublons dans certains services ?), en particulier la DRA et le CRDC

Le SNU s’est opposé au projet de fusion, ceci étant dit nous sommes pragmatiques. Nous sommes résolus à nous engager dans la négociation pour défendre les personnels des 2 institutions et notre idée de ce que doit être un service public de l’emploi. Pour que cette négociation se passe le mieux possible, il faut de la transparence.

Nous attendons du futur Délégué Régional, dès sa nomination, qu’il convoque une multilatérale régionale avec l’ensemble des organisations syndicales de l’Assedic et de l’Anpe.

A notre sens cette réunion doit être élargie aux représentants du personnel élus : CPL, CHRSCT et ADASA pour l’Anpe, DP, CHSCT et CE pour l’Assedic.
Afin de nous permettre de travailler correctement sur tous les dossiers concernant la fusion, nous exigeons que le Directeur Régional s’engage à respecter un rythme de travail sur la base d’un calendrier négocié jusqu’à la fin de l’année.
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